
CONVENTION PATRONALE
de 1'industrie horlogëre suisse

@

RËGLEMENT

concernant

1’examen professionnel de
Responsable d’atelier dans les domaines de l’horlogerie*

du 16 OCT. 2023

systëme modulaËre avec examen final

Vu 1’art. 28, at. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professËonnelle,
1’organe responsable au sens du ch. 1.3 arrëte le rëglement d’examen suivant:

1.

1.1

DISPOSITIONS GËNËRALES

But de 1’examen

L’examen professionnel fëdëral a pour but de vërifier de maniëre exhaustive si les
candidats ont acquis les compëtences nëcessaËres pour exercer de maniëre
responsable une activitë professionnelie exigeante.

1.2

1.21

Profil de la profession

Domaine d’activitë

Les responsables d’atelier dans les domaines de l’horlogerie avec brevet fëdëral
travaillent dans le secteur de l’horlogerie et plus gënëralement de la microtechnique.
Ils sont au bënëfice soit d’un CFC d’un domaine technique, soit d’un CFC d’un autre
domaine avec plusieurs annëes d’expërience professionnelle.

La notion d’atelier ä laquelle tl est fait rëfërence dans le titre du brevet fëdëral doit se
comprendre au sens large. II peut s’agir d’un dëpartement, secteur, service, atelier
au sens strict dans les domaines mËcrotechniques (horlogerie, micromëcanique,
polissage, mëtiers d’art, production, industriaIËsation, SAV, centre de formation, etc.
Le dënominateur commun est la gestion d’un espace technique soumis ä diffërentes
contraintes organisationnelles, structurelles et humaines, en vue de la rëalisation
d’un produit, matërËel ou immatëriel, rëalisë par plusËeurs personnes d’un mëme ou
diffërents niveaux hiërarchiques.

* Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilisë pour dësigner les deux sexes
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1.22 Principales compëtences opërationnelles

Les responsables d’atelier dans les domaines de l’horlogerie avec brevet fëdëral
placent l’organisation quotidienne et 1’organisation prëdictive d’un atelier au centre
de leur activitë, laquelle s’articule autour de trois axes principaux.

Le premier axe est orientë sur l’encadrement et la gestion de collaborateurs et des
apprentis dans un atelier. La fonction effective sera dëfinie par l’entreprise. Celle-ci
peut aussi ëtre transversale ou hiërarchique. Cela suppose dans les deux
hypothëses, des compëtences de gestion de conflit, de communication,
d’accompagnement aux changements, d’identification des compëtences
individuelles et la volontë de faire ëvoluer chacun vers les objectifs dëfinËs avec les
ressources adëquates. Le responsable d’atelier doit mettre en muvre un climat de
travail propice aux dëveloppements des compëtences, savoir constituer des ëquipes
performantes et s’appuyer sur son style de conduite pour amener le collaborateur et
l’ëquipe ä l’atteinte des objectifs (rëf. aux domaines de compëtence A et B).

Le second axe consiste ä assurer le pilotage des mandats opërationnels et le
dëveloppement de 1’atelier, la gestion et maTtrise des coüts, 1’organisation gënërale
et quotidienne des täches et des ressources en tenant compte d’une planification
prëdictive et du respect des normes lëgales en matiëre de santë et sëcuritë au travail.
Dans le cadre de la planification des ressources ä moyen et long terme, iI est attentif
ä la formation de la relëve et ä promouvoir les mëtiers dont iI a ou aura besoin. II
supervise les actions de formation qui se dëroulent au sein de 1’atelier. Les
nouveautës technologiques ou industrielles sont introduites dans l’atelier en tenant
compte des contraintes et exigences systëmiques.

Le troisiëme axe met l’accent sur le dëploiement et le soutien d’une dëmarche qualitë
au sein de 1’atelier, tout en tenant ä jour des indicateurs pertinents, qui visent ä
identifler un ëcart nëcessitant la mise en muvre d’actions correctrices. II intëgre dans
1’atelier les divers aspects du dëveloppement durable dëfendus par l’entreprise et
dont il est Ie garant au sein de 1’atelier.

1.23 Exercice de la profession

Les responsables d’atelierdans les domaines de l’horlogerie avec brevetfëdëral sont
des acteurs clë dans le fonctionnement gënëral de l’entreprlse et dans
l’implëmentation des normes, directives et procëdures. En effet, ils assurent la
planification dëtaillëe, 1’organisation et le suivi des activitës de 1’atelier ainsi que
l’encadrement des collaborateurs qui y ëvoluent. II s’agit d’une fonction avec des
responsabilitës, mais pas forcëment celles d’un responsable hiërarchique.

Le systëme de dëfinition des fonctions au sein des entreprises horlogëres et
microtechniques dëpend de la culture mëme de l’entreprise.

Les responsables d’atelier dans les domaines de t’horlogerie avec brevet fëdëral
peuvent ëtre employës ou indëpendants, d’une manufacture horlogëre, d’un sous-
traitant dans Ie domaine technique, d’un groupe horloger/microtechnique ou encore
d’une entreprise internationale.

L’atelier est considërë comme un systëme faisant partie d’un ensemble, soumis ä
des contraintes et des enjeux exigeants. Une approche systëmique de 1’atelier doit
permettre au responsable d’identifier les enjeux liës ä sa fonction et d’apporter les
rëponses adëquates dans son dëveloppement.
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1.24 Apport de la profession ä la sociëtë, ä l’ëconomie, ä la nature et ä la culture

Mëme en ëtant principalement chargës des opërations, de la conduite opërationnelle
d’un atelier et des collaborateurs, les responsables d’atelier contribuent par leur
action au quotidien ä la prise en compte et au respect des valeurs liëes ä la
“ Responsabilitë Sociëtale des Entreprises ” (RSE). Cela se concrëtise par une
gestion durable des ressources des trois domaines, ä savoir sociëtal (collaborateurs),
ëconomique (rendement, productivitë, maTtrise de coüts) et environnemental
(matiëre premiëre, ëcologie).

Les compëtences sociales et mëthodologiques, en complëment des compëtences
professionnelles, ont un impact important sur la performance et la rëussite
professionnelle individuelle, collective et des entreprises. Ainsi, les responsables
d’atelier contribuent non seulement ä structurer, consolider et renforcer leurs propres
compëtences et celles des collaborateurs, mais ils favorisent aussi la gestion du
changement, la crëativitë, la dynamique et les capacitës d’innovation, ingrëdients
indispensables ä la përennitë des entreprises du secteur horloger.

Offrir des perspectives de dëveloppement par la formation continue aux
collaborateurs de 1’industrie horlogëre et microtechnique bënëficiant de plusieurs
annëes d’expëriences professionnelles dans une branche technique est
extrëmement important autant pour les collaborateurs que pour les entreprises, ceci
dans Ie but d’un maintien de haute performance, d’attractivitë des mëtiers dans le
domaine de l’horlogerie et la përennisation des ressources humaines.

1.3

1.31

1.32

Organe responsable

L’organisation du monde du travail suivante constitue l’organe responsable :
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L’organe responsable est compëtent pour toute Ia Suisse.

2.

2.1

2.11

ORGANISATION

Composition de la commission chargëe de l’assurance qualitë

Toutes les täches liëes ä l’octroi du brevet sont confiëes ä une commission chargëe
de l’assurance qualitë (commission AQ). La commission AQ est composëe de
7 membres, nommës par 1’organe responsable pour une përiode administrative
de 4 ans.

2.12 Ä l’exception du prësident nommë par 1’organe responsable, la commission AQ se
constitue elle-mëme. Le quorum est atteint lorsque la majoritë des membres sont
prësents. Les dëcisions se prennent ä la majoritë des membres prësents. Le
prësident tranche en cas d’ëgalitë des voix. Les sëances de la commission AQ
peuvent ëtre rëalisëes sous forme de vidëoconfërence.
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2.2

2.21

Täches de la commission AQ

La commission AQ:

a) arrëte les directives relatives au prësent rëglement d’examen et les met ä jour
përiodiquement;

b) fixe la taxe d’examen;
c) fixe la date et le lieu de 1’examen final;
d) dëfinit Ie programme d’examen;
e) donne l’ordre de prëparer les ënoncës de 1’examen et organise l’examen final;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) dëcide de l’admission ä 1’examen final ainsi que d’une ëventuelle exclusion de ce

dernier;
h) dëfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) procëde au contröle des certificats de modules, ä l’ëvaluation de 1’examen final

et dëcide de l’octroi du brevet;
j) traite les requëtes et les recours;
k) procëde rëguliërement ä la mise ä jour des modules, ordonne leur adaptation et

fixe la durëe de validitë des certificats de modules;
1) dëcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d’autres diplömes et

d’autres prestations;
m) rend compte de ses activitës aux instances supërieures et au Secrëtariat d’Ëtat

ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI);
n) veille au dëveloppement et ä l’assurance de la qualitë, et en particulier ä

l’actualisation rëguliëre du profil de qualification en fonction des besoins du
marchë du travail.

2.22 La commission AQ peut:

a) dëlëguer le traitement des recours ä certaines personnes;
b) dëlëguer des täches administratives ä un secrëtariat.

2.3

2.31

2.32

Publicitë et surveillance

L’examen final est ptacë sous la surveiIËance de la Confëdëration. 11 n’est pas public.
Dans des cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des dërogations ä cette
rëgle

Le SEFRI est invitë suffisamment tät ä assister ä 1’examen final et regoit les dossiers
nëcessaires.

3.

3.1

3.11

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D’EXAMEN

Publication

L’examen final est annoncë publiquement dans les trois langues officielles 5 mois au
moins avant le dëbut des ëpreuves.

Convention patronale de 1’industrie horlogëre suisse



- 5 -

3.12 La publication informe au moins sur :

a) les dates des ëpreuves;
b) la taxe d’examen;
c) 1’adresse d’inscription;
d) le dëlai d’inscription;
e) le dëroulement de 1’examen.

3.2 Inscription ä 1’examen fëdëral

L’inscription doit comporter :

a)
b)

c)

un rësumë de la formation et des activitës professionnelles du candidat;
les copies des titres et des certificats de travail requis pour l’admission;
les copies des certificats de modules obtenus ou des attestations d’ëquivalences
correspondantes;
la mention de la langue d’examen;
la copie d’une piëce d’identitë officielle munie d’une photo;
la mention du numëro d’assurance sociale (n'’ AVS)1.

d)

e)
f)

3.3

3.31

Admission ä 1’examen fëdëral

Sont admis ä 1’examen final les candidats qui :

a) possëdent un CFC dans Ie domaine technique2 ou une qualification
ëquivalente;

et

b) peuvent justifier d’au moins 5 annëes d’expërience dans Ie domaine technique;

ou

a) possëdent un autre CFC
et

b) peuvent justifier d’au moins 8 annëes d’expërience dans Ie domaine technique

et dans les deux cas

c) ont acquis les certificats de modules requis ou disposent des attestatlons
d’ëquivalence nëcessaires.

Les candidats sont admis sous rëserve du paiement de la taxe d’examen, dans les
dëlais impartis, selon Ie ch. 3.41 et de la remise du travail de projet complet dans les
dëlais

1 La base juridique de ce relevë est l’ordonnance sur les relevës statistiques (RS 431 .012.1 ; n' 70 de l’annexe). La
commission AQ ou le SEFRI relëve, sur mandat de I'Office fëdëraË de la statistique, les numëros AVS utiles ä des fins
purement statistiques,
2 Selon liste figurant dans l’annexe 2 des directives.
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3.32 L’admission ä 1’examen final requiert d’ëtre en possession des certificats
des 6 modules suivants :

a)
b)
c)
d)
e)
f)

Gestion et encadrement des collaborateurs de 1’atelier

Conduite d’une ëquipe
Formation des collaborateurs et de la relëve de 1’atelier

Planification, mise en @uvre et pilotage des activitës de 1’atelier
Dëploiement d’une dëmarche qualitë
Mise en muvre d’une dëmarche de responsabilitë sociëtale (RSE)

Le contenu et les exigences des modules sont spëcifiës dans tes descriptifs de
modules de 1’organe responsable (identification du module et exigences en matiëre
d’attestation de compëtences). Ces descriptifs figurent dans les Directives relatives
au prësent rëglement d’examen ou dans leur annexe.

3.33 Les dëcisions concernant l’admission ä 1’examen final sont communiquëes par ëcrit
aux candidats au moins 3 mois avant le dëbut de 1’examen final. Les dëcisions
nëgatives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4

3.41

Frais

Aprës avoir regu confirmation de son admission, le candidat s’acquitte de la taxe
d’examen. Les taxes pour l’ëtablissement du brevet et pour l’inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevets ainsi qu’une ëventuelle
contribution pour frais de matëriel sont pergues sëparëment. Ces frais sont ä la
charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conformëment au ch. 4.2, se retire dans le dëlai autorisë ou pour
des raisons valables a droit au remboursement du montant payë, dëduction faite des
frais occasionnës.

3.43

3.44

L’ëchec ä 1’examen fInal ne donne droit ä aucun remboursement.

Pour le candidat qui rëpëte l’examen final, le montant de la taxe d’examen est fixë
dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d’ëpreuves
rëpëtëes

3.45 Les frais de dëplacement, de logement, de subsistance et d’assurance pendant la
durëe de 1’examen final sont ä la charge du candidat.

4.

4.1

4.11

4.12

ORGANISATION DE L’EXAMEN FINAL

Convocation

L’examen final a lieu si, aprës sa publication, 10 candidats au moins remptissent les
conditions d’admission ou au motns tous les deux ans.

Les candidats peuvent choisir de passer l’examen final dans l’une des trois langues
officielles : le frangais, l’allemand ou 1’italien.
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4.13 Les candidats sont convoquës 6 semaines au moins avant le dëbut de 1’examen final.
La convocation comprend :

a) Ie programme de 1’examen final, avec l’indication du lieu, de la date, de l’heure
des ëpreuves et des moyens auxiliaires autorisës dont les candidats sont invitës
ä se munir;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de rëcusation d’un expert doit ëtre motivëe et adressëe ä la
commission AQ 4 semaines au moins avant le dëbut de 1’examen. La commission
prend les mesures qui s’imposent.

4.2

4.21

4.22

Retrait

Les candidats ont la possibilitë d’annuler leur inscription jusqu’ä 4 semaines avant le
dëbut de 1’examen final.

Passë ce dëlai, le retrait n’est possible que si une raison valable te justifie. Sont
notamment rëputëes raisons valables:

a)
b)

c)
d)
e)

la maternitë

la paternitë;
la maladie et l’accident;
Ie dëcës d’un proche;
Ie service militaire, le service de protection civile ou Ie service civil imprëvu.

4.23 Le retrait doit ëtre communiquë sans dëlai et par ëcrit ä la commission AQ, assorti
de piëces justificatives.

4.3

4.31

Non-admission et exclusion

Le candidat qui, en rapport avec les conditions d’admission, donne sciemment de
fausses informations, prësente les certificats de modules obtenus par une tierce
personne ou tente de tromper d’une autre maniëre Ia commission AQ n’est pas admis
ä 1’examen final.

4.32 Est exclu de 1’examen final quiconque:

a) utËlise du matëriel ou des documents non autorisës;
b) enfreint gravement la discipline de 1’examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La dëcision d’exclure un candidat incombe ä la commission AQ. Le candidat a Se
droit de passer l’examen final sous rëserve, jusqu’ä ce que la commission ait arrëtë
une dëcision formelle.

4.4

4.41

4.42

Surveillance de 1’examen et experts

Au moins une personne compëtente surveille l’exëcution des travaux d’examens
ëcrits. EIle consËgne ses observations par ëcrit.

Deux experts au moins ëvaluent les travaux ëcrits. Ils s’entendent sur la note ä
attribuer.
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4.43 Deux experts au moins procëdent aux examens oraux, prennent des notes sur
l’entretien d’examen et sur le dëroulement de 1’examen, apprëcient les prestations
fournies et fixent en commun Ia note.

4.44 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du
candidat ou ses collaborateurs se rëcusent en tant qu’experts.

4.5

4.51

Sëance d’attribution des notes

La commission AQ dëcide de la rëussite ou de l’ëchec des cand}dats lors d’une
sëance mise sur pied aprës l’examen. La personne reprësentant le SEFRI est invitëe
suffisamment tät ä cette sëance.

4.52 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du
candidat ou ses coltaborateurs se rëcusent lors de la prise de dëcision sur l’octroi du
b revet

5.

5.1

5.11

EXAMEN FINAL

Ëpreuves d’examen

L’examen final porte sur 1’ensemble des compëtences dëcrites dans Ie profil de
qualifications avec les critëres de performance. L’examen comprend les ëpreuves ci-
aprës, celles-ci englobent l’ensemble des modutes et sont organisëes selon la
structure suivante :

Ëpreuves et points d’apprëciation Forme d’examen Durëe

Ëpreuve E1
Travail de
p rojet

Point d’apprëciation E1 .1
Documentation ëcrite sur un
projet rëalisë dans sa propre
entreprise ou une entreprise
höte.

Ëcrite Rëaltsë avant
I’examen durant

3 mois

Point d’apprëciation E1.2
Prësentation et entretien
professËonnel en lien avec
Ie travail de projet

Orale 1 h

Ëpreuve E2
Ëtude de cas

Deux ëtudes de cas Ëcrite 5h

Total 6h

1. Travail de projet (E1.1)
Le candidat doit produire une documentation ëcrite sur un projet ou un mandat rëalisë
dans sa propre entreprise ou une entreprise höte. Le travaËI de projet englobe la
pIanificatlon, 1’organisation, la rëalisation et l’ëvaluation du mandat/projet. Le travail
de projet intëgre tous les domaines de compëtence dëcrits dans Ie profil de
qualification :

Convention patronale de 1’industrie horlogëre suisse



- 9 -

Gërer et encadrer les collaborateurs de 1’atelier
Conduire une ëquipe•

• Former les collaborateurs et la relëve de 1’atelier
• Planifier, mettre en muvre et piloter les activitës de 1’atelier
• Dëployer une dëmarche qualitë dans l’atelier
• Mettre en muvre une dëmarche de responsabilitë sociëtale (RSE)
La documentation est ëlaborëe sur une përiode de 3 mois et doit ëtre remise 1 mois
avant le dëbut de 1’examen.

2. Prësentation et entretien (E1.2)
Prësentation du travail de projet et entretien professionnel avec tes experts. Cet
entretien concerne le travail de projet et la prësentation.

La prësentation du travail de projet consiste en un exposë de 30 minutes. Cette
prësentation a pour but de mettre en ëvidence un certain nombre de rësultats
importants du travail mais aussi d'ëvoquer des aspects ou des thëses dont il serait
souhaitable de dëbattre, d'approfondir ou de mettre en lumiëre un aspect particulier
trait dans le travail de projet et enfin de montrer quelles sont les mesures qui vont
suivre pour concrëtiser les rësultats du travail de projet.

L’entretien professionnel dure aussi 30 minutes et porte sur les questions des
experts. II s’agit d’apporter des prëcisions, d'argumenter, d'approfondir ou d'ëvoquer
des liens de causalitë. Dans ce contexte, iI est possible ëgalement de revenir sur la
prësentation du travail de projet.

3. Ëtudes de cas (E2)
Cette ëpreuve comprend le traitement de 2 ëtudes de cas. Ces ëtudes de cas
englobent les ëtapes d’analyse, dëfinitton des objectifs et mesures, planification de
mise en @uvre et un concept d’ëvaluation de 1’impact. EIle s’ëtend sur les six
domaines de compëtence dëcrits dans Ie profII de qualification

•

•

•

•

•

•

Gërer et encadrer les collaborateurs de 1’atelier
Conduire une ëquipe
Former les collaborateurs et la relëve de 1’atelier
Planifier, mettre en muvre et piloter les activitës de 1’atelier
Dëployer une dëmarche qualitë dans l’atelier
Mettre en @uvre une dëmarche de responsabilitë sociëtale (RSE)

5.12 Chaque ëpreuve peut ëtre subdivisëe en points d’apprëciation. La commission AQ
fixe cette subdivision et la pondëration des points d’apprëciation dans les directives
relatives au prësent rëglement d’examen.

5.2

5.21

Exigences

La commission AQ arrëte les dispositions dëtaillëes concernant l’examen final
figurant dans les directives relatives au präsent rëglement d’examen (au sens du
ch. 2.21, let. a).

5.22 La commission AQ dëcide de l’ëquivalence des ëpreuves ou des modules effectuës
dans le cadre d’autres examens du degrë tertiaire ainsi que de la dispense ëventuelle
des ëpreuves correspondantes du prësent rëglement d’examen. Les candidats ne
peuvent ëtre dispensës des ëpreuves qui portent, conformëment au profil de la
profession, sur les compëtences principales.
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6. ËVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Gënëralitës

L’ëvaluation des ëpreuves et de 1’examen final est basëe sur des notes. Les
dispositions des ch. 6.2 et 6.3 sont applicables.

6.2

6.21

6.22

Ëvaluation

Une note entiëre ou une demi-note est attribuëe pour les points d’apprëciation,
conformëment au ch. 6.3.

La note d’une ëpreuve est la moyenne des notes des points d’apprëciation
correspondants. EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale. Si Ie mode d’apprëciation
permet de dëterminer directement Ia note de l’ëpreuve sans faire usage de points
d'apprëciation, la note de l’ëpreuve est attribuëe conformëment au ch. 6.3.

6.23

6.3

La note globale de 1’examen final correspond ä la moyenne des notes des ëpreuves.
EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale.

Notation

Les prestations des candidats sont ëvaluëes au moyen de notes ëchelonnëes de 6
ä 1. Les notes supërieures ou ëgales ä 4.0 dësignent des prestations suffisantes.
Seules les demi-notes sont admËses comme notes intermëdiaires.

6.4

6.41

Conditions de rëussite de 1’examen final et de l’octroi du brevet

L’examen final est rëussi, si :

0 Les notes des deux ëpreuves sont au moins ëgales ä 4.0
g) La note du travail de projet (P1.1) est au moins ëgale ä 4.0

6.42 L’examen final est considërë comme non rëussi, si le candidat :

a)
b)

c)
d)

ne se dësiste pas ä temps;
ne se prësente pas ä 1’examen ou ä une ëpreuve, et ne donne pas de raison
valable dans les trois jours suivants I'examen;
se retire aprës le dëbut de 1’examen sans raison valable;
est exclu de 1’examen.

6.43 La commission AQ dëcide de la rëussite de 1’examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet fëdëral est dëcernë aux candidats
qui ont rëussi l’examen.

6.44 La commission AQ ëtablit un certificat d’examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnëes suivantes :

a)

b)
c)
d)

la validation des certificats de modules requis ou des attestations d'ëquivalence
nëcessai res;
les notes des diffërentes ëpreuves et la note globale de 1’examen final;
la mention de rëussite ou d’ëchec ä 1’examen final;
les voies de droit, si le brevet est refusë.

Convention patronale de I'industrie horlogëre suisse
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6.5

6.51

6.52

6.53

Rëpëtition

Le candidat qui ëchoue ä 1’examen final est autorisë ä le repasser ä deux reprises.

Les examens rëpëtës ne portent que sur les ëpreuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

Les conditions d’inscription et d’admission au premier examen final s’appliquent
ëgalement aux examens rëpëtës.

7.

7.1

7.11

7.12

BREVET, TITRE ET PROCËDURE

Titre et publication

Le brevet fëdëral est dëlivrë par le SEFRI ä la demande de la commission AQ et
porte la signature de la direction du SEFRI et du prësident de la commission AQ.

Les titulaires du brevet sont autorisës ä porter le titre protëgë de:

- Responsable d’atelier dans les domaines de l’horlogerie avec brevet fëdëral
- Bereichsleiter/in Uhrenbranche mit eidgenössischem Fachausweis
- Responsabile dell’officina neI settore dell’orologeria con attestato

professionale federale

Traduction du titre en anglais :

- Workshop manager in watchmaking sector, Federal Diploma of Higher
Education

7.13

7.2

7.21

7.22

Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

Retrait du brevet

Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de manËëre illicite. La poursuite pënale est
rëservëe.

La dëcision du SEFRI peut ëtre dëfërëe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fëdëral.

7.3

7.31

Voies de droit

Les candidats qui se sont vu refuser l’admissËon ä 1’examen final ou l’octroi du brevet
fëdëral peuvent recourir auprës du SEFRI contre les dëcisions de la commission AQ
dans les 30 jours suivant la notification. Le recours doit mentionner les conclusions
et les motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. Sa dëcision peut ëtre dëfërëe
dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fëdëral.
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8.

8.1

8.2

8.3

COUVERTURE DES FRAIS D’EXAMEN

Sur propositËon de la commission AQ, 1’organe responsable fixe le montant des
indemnitës versëes aux memk)res de la commission AQ et aux experts.

L’organe responsable assume les frais d’examen qui ne sont pas couverts par la taxe
d’examen, la subvention fëdërale ou d’autres ressources.

Conformëment aux directives en la matiëre3, la commission AQ remet au SEFRI un
compte de rësultats dëtaËllë au terme de 1’examen. Sur cette base, le SEFRI dëfinit
Ie montant de la subvention fëdërale accordëe pour 1’organisation de l’exarnen.

9.

9.1

DISPOSITIONS FINALES

Entrëe en vigueur

Le prësent rëglement d’examen entre en vigueur ä la date de son approbation par le
SEFRI

8 3 Directives du SEFRI concernant l’octroi de subventions fëdërales pour 1’organisation d’examens professionnels
fëdëraux et d’examens professionnels fëdëraux supërieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr
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10. EDICTION

La Chaux-de-Fonds, le 26 .q B
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„1„kL
Prësident

Le prësent rëglement d’examen est approuvë.

Berne, le 1 6 OCT. 2023

Secrëtariat d’Ëtat ä la formation ,
ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

P„/'

Rëmy Hübschi
Directeur suppËëant
Chef de la division Formation professionnelle et contËnue
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